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La réforme du collège en vigueur à la rentrée 2016 

• « S’attaquer au maillon faible du système scolaire » le 
collège, jugé inégalitaire. 
 
- Viser la réussite de tous 

- Organisation plus responsabilisante et plus collective. 

- Mieux apprendre pour mieux réussir 

- Pour les professeurs: de l’initiative et de l’adaptation aux besoins des 
élèves (différenciation pédagogique) 

- Même niveau d’exigence pour tous les élèves (socle commun) 

- Renforcer l’acquisition des savoirs fondamentaux dans toutes les 
matières: grande place réservée au français, mathématiques et histoire. 

- Développer de nouvelles compétences indispensables à la future 
insertion des collégiens. 

- Du projet pédagogique aux choix organisationnels 
 

 

• Décret du 19 mai 2015 relatif à l’organisation des 
enseignements en collège.  



La réforme du collège en vigueur à la rentrée 2016 

- 1ère langue vivante dès le CP, 2nde LV pour tous les 
élèves à partir de la 5ème. 

- Des programmes plus simples et plus lisibles, plus 
progressifs et plus cohérents, moins prescriptifs. 

- Les acquis des élèves au cœur de la pratique. Ce 
n’est plus ce que l’enseignant doit faire avec les 
élèves, c’est ce que les élèves doivent savoir et 

savoir faire (changement de posture pour 
l’enseignant). 

- Pas de fusion des enseignements artistiques (1h + 
1h) 
 

 



Des éléments de cadrage pédagogique 

• Tout s’articule autour des nouveaux programmes 
d’enseignement  eux-mêmes au service du socle de 
connaissances, compétences et culture en vue du 
développement de l’autonomie de l’élève 
 

• Penser évaluation continue (et bilan de cycle) 
 

• La notion de projet, et notamment celle de projet 
pédagogique, est la base de toute l’action  
 

• De la continuité pédagogique: Socle / Parcours 
éducatifs et programmes disciplinaires / interdegrés 

 



 

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture 

• Rentrée 2016: nouveau Socle commun de 
connaissances, de compétences et de 
culture 

• 5 domaines articulés aux programmes de l’école 
primaire et du collège. Décret du 31 mars 2015 

paru au BO n° 17 du 23 avril 2015 

 
Domaine 1: Les langages pour penser et communiquer 

Domaine 2: Les méthodes et outils pour apprendre 

Domaine 3: La formation de la personne et du citoyen 

Domaine 4: Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Domaine 5: Les présentations du monde et l’activité humaine 
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Le nouveau socle commun 

4. Les systèmes 
naturels et les 

systèmes techniques 

3. La formation de la 
personne et du citoyen 

2. Les méthodes et 
outils pour apprendre 

5. Les représentations 
du monde et  

l’activité humaine 

1. Les langages pour 
penser et 

communiquer 

 5 domaines de formation 
 Des objectifs dans chacun d’eux 

Comprendre, s’exprimer 
en utilisant la langue française 

à l’oral et à l’écrit 

Comprendre, s’exprimer en 
utilisant une langue étrangère 
et, le cas échéant, une langue 

régionale 

Comprendre, s’exprimer 
en utilisant les langages 

mathématiques, scientifiques 
et informatiques 

Comprendre, s’exprimer 
en utilisant les langages 

des arts et du corps 
Le décret sur le socle commun 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/17/45/6/Socle_commun_de_connaissances,_de_competences_et_de_culture_415456.pdf


Les nouveaux cycles 

Cycle 2 

Apprentissages 
fondamentaux 

CP  -  CE1  -  CE2 

Cycle 4 

Approfondissements 

5e  -  4e  -  3e 

Cycle 3 

Consolidation 

CM1  -  CM2  -  6e 

Cycle 1 

Apprentissages 
premiers  

École maternelle 

Tous les niveaux, du CP à la 3e, passent dans les nouveaux cycles à 
la rentrée 2016. 
Le cycle 3 est à cheval sur école et collège : une collaboration à 
renforcer dans le cadre, notamment, du conseil école-collège. 

école collège 

Le décret sur les cycles 

rentrée 2016 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73449


Les enseignements complémentaires 
Règles générales 

Accompagnement personnalisé 
3 h en 6e 

1 ou 2 h en 5e / 4e / 3e  

Enseignements pratiques 
interdisciplinaires (EPI) 
2 ou 3 h en 5e / 4e / 3e  

Enseignements complémentaires 
3 h hebdomadaires en 6e et 4 h hebdomadaires en 5e, 4e et 3e  

Enseignements communs 
23 h en 6e  

22 h en 5e / 4e / 3e  



Interventions  
conjointes 

Groupes  
à effectif  

réduit 

À répartir  
par  

niveau 

La dotation horaire supplémentaire 

Dotation horaire pour les  
enseignements obligatoires : 

26 h hebdomadaires par division 

Dotation horaire supplémentaire :  
3 h hebdomadaires multipliées par le nombre de 

divisions (2 h 45 à la rentrée 2016) 

Enseignement  
de complément  

aux EPI langues et cultures 
de l’Antiquité / régionales  



Principes de l’accompagnement personnalisé 

• AP à destination des élèves de tous les niveaux 
• Construit à partir d’un bilan préalable des besoins  
• Volume horaire identique pour chaque niveau de classe 
• Objectifs : soutenir la capacité des élèves à apprendre et à 

progresser, améliorer leurs compétences, construire 
l’autonomie intellectuelle, acquisition du socle 

• Formes variées :  approfondissement, méthodes et outils, 
remise à niveau… 

• Toutes les disciplines sont concernées 

Les 
incontournables 

(I.O.) 

 

• 3h en 6e, 1 ou 2 h en 5e/4e/3e 
• Dotation supplémentaire 
• S’appuie sur la discipline de l’enseignant pour développer 
des compétences plus transversales 
• Construire un PROJET FEDERATEUR faisant le lien 
entre les cycles 

Les choix 



La réforme du collège 

• Les Enseignements Pratiques Interdisciplinaires 
 
- Par petits groupes ou classes 
- Programmation sur trois années  (5ème, 4ème, 3ème) 
- 2 ou 3 h par semaine (durée  identique pour tous les élèves d’un même  niveau 

de  classe) 
- 2 EPI par an minimum 
- Démarches de projet interdisciplinaires conduisant à des réalisations concrètes 

et s’inscrivant dans un parcours 
- Maitrise du S3C 
- Sur des thématiques transversales  (6 sur 8 à traiter sur le cycle 4) 

 
 

- Développement durable 
- Information, communication et citoyenneté 
- Langues et cultures de l’antiquité 
- Langues et cultures étrangères ou régionales 
- Monde économique et professionnel 
- Corps, santé, sécurité 
- Culture et création artistiques 
- Sciences et société 

 



ne pas confondre... 

Pour les élèves: 

23 + 3 ≠ 26 + 3 

22 + 4 ≠ 26 + 4 
 

 Les enseignements obligatoires (communs + complémentaires) 
représentent 26h hebdomadaires pour chaque niveau.  
 

 Les heures d’enseignements complémentaires (accompagnement 
personnalisé et enseignements pratiques interdisciplinaires) font 
partie de ces 26h, les heures ne s’ajoutent pas aux 26h. 



Ne pas confondre... 

 EPI ≠ IDD 
 

  enseignements pratiques itinéraires de 
 interdisciplinaires découverte 

• pendant les 26h disciplinaires 
• cycle 4 

• sur des heures supplémentaires 
• cycle central 



distinguer... 
 AP ≠ AP 

 

  accompagnement personnalisé aide personnalisée 

• tous les élèves 
• mêmes nombres d’heures 

• élèves ciblés 
• heures supplémentaires élèves 



Ne pas confondre... 

 EC ≠ EdC 
 

enseignements complémentaires     enseignements de complément 

• AP et EPI 
• pendant les 26h 

• complément aux EPI :  
-Langue et culture de l’antiquité  

- Langue et culture régionale  
- DP 

• heures supplémentaires élèves 







Les enjeux de la réforme en éducation musicale 

• Une évolution et non une révolution 

 

• Compétences… Projets… Histoire des arts au 

service de l’éducation musicale et non le 
contraire… logique curriculaire…bienveillance et 

exigence… du bon usage du numérique… 



 
les nouveaux programmes d’éducation musicale 
 
• « Rôle essentiel dans le Parcours d’Education Artistique 

et culturelle » 
• 2 grands champs: perception et production 
• Voix: rôle central 
• Travaux de production dans un cadre collectif 
• Principe de régularité et de progressivité 
• 6 à 8 chants / an 
• Diversité des époques pour poser les repères espace / 

Temps 
• 4 grandes compétences 
 

 Chanter et interpréter 
 Ecouter, comparer et commenter 
 Explorer, imaginer et créer 
 Partager et argumenter 



 
les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 3: CM1, CM2 et 6ème. 

(en annexe sur padlet) 



 

 

 

 

 
les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 3: CM1, CM2 et 6ème. 

 



 
les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 3: CM1, CM2 et 6ème. 

 



 
les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 3: CM1, CM2 et 6ème. 

 



 

 les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 4: 5ème, 4ème, 3ème. 
(En annexe sur Padlet) 

• 2 grands champs: percevoir et produire 
• Voix instrument privilégié des pratiques. 
 6 domaines complémentaires 

▫ Timbre / espace 
▫ Dynamique 
▫ Temps/rythme 
▫ Forme 
▫ Successif / simultané 
▫ Styles 

 Compétences attendues 
▫ Réaliser des projets musicaux d’interprétation ou de création 
▫ Ecouter, comparer, construire une culture musicale et artistique 
▫ Explorer, imaginer, créer et produire 
▫ Echanger, partager, argumenter et débattre. 



 

 les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 4: 5ème, 4ème, 3ème. 
 



 

 les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 4: 5ème, 4ème, 3ème. 
 



 

 les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 4: 5ème, 4ème, 3ème. 
 



 

 les nouveaux programmes d’éducation musicale 

Cycle 4: 5ème, 4ème, 3ème. 
 



Le chant choral… Décret du 11 novembre 2011 toujours en vigueur… 

• Le chant choral à l’école , au collège et au lycée 
circulaire n° 2011-155 du 21-9-2011 – BO 34 du 22 
09 2011 

 
• Une rémunération en HS, HP et / ou Indemnités 

pour Mission Particulière: Avoir la capacité de faire 
un décompte précis des heures devant élèves: 
répétitions hebdomadaires, répétitions 
supplémentaires, répétitions générales, spectacles. 
Préciser heures dans le service et hors du service. 

 
• Les activités de coordination (temps hors présence 

devant élèves) pourront être rémunérées en IMP. 
 

• Une lettre de mission chorale ? 
 



Le chant choral… Décret du 11 novembre 2011 toujours en vigueur… 

• Toujours des critères de qualité  
 

▫ Nombre d'élèves participant à la chorale rapporté à 
l'effectif de l'établissement et répartition par niveaux ; 

▫ Adéquation du répertoire choisi et niveau d'exigence 
vocale ; 

▫ Ambition artistique du projet ; 
▫ Rayonnement de la chorale au sein de l'établissement et en 

dehors ; 
▫ Association à d'autres actions d'éducation et de formation 

mises en œuvre dans l'établissement (théâtre, cinéma, 
danse, etc.) ; 

▫ Nombre, qualité et lieux des spectacles réalisés ; 
▫ Association de la chorale de l'établissement à d'autres 

unités d'enseignement, notamment liaison école-collège ; 
▫ Collaboration avec des partenaires professionnels. 

 
Evaluation : Dépôt des vidéos (voir lettre de 

rentrée) 
 

 



L’indemnité pour missions particulières: l’IMP 
Décret du 20 août 2014 
 

On distingue :  

• Le service d’enseignement. 
 

• Les missions liées directement au service d’enseignement dont elles 
sont le prolongement. Travaux de préparation et recherches personnelles,  aide et 

suivi du travail personnel des élèves,  évaluation des élèves de l’établissement, aide à 

l’orientation, relations avec les parents d'élèves, travail au sein d'équipes pédagogiques… 

 

• Des missions particulières exercées au sein de l’EPLE ou au niveau 
académique. Coordonnateur de discipline, fonction incluant notamment la gestion des 

matériels et équipements pédagogiques, référent culture, référent numérique, référent 
décrochage scolaire, chorale… 

▫ Les missions et leur modalité de mise en œuvre sont présentées par le chef 
d’établissement au conseil d’administration: après avis du conseil pédagogique, dans le 

cadre de l'enveloppe notifiée par le recteur.  
 

▫ La mise en place de chaque mission repose sur la rédaction d’une lettre de mission. 
 

▫ Taux de l’indemnité : 5 taux annuels forfaitaires envisagés. 300€ ; 625€ ; 1 250€ ; 2 
500€ ; 3 750€ quels que soient le corps, le grade d’appartenance et l’ORS.  

Le taux de 1250€ correspondant au taux moyen de l’HSA.   

 



 

Le parcours d’Education artistique et culturelle 

 

 

Objectifs 
- Acquérir une culture artistique personnelle autour de repères communs 
- Initier les élèves aux différents langages artistiques 
- Développer des moyens d’expression 
- Cohérence, progressivité, continuité des actions 
- Complémentarité temps scolaire, périscolaire, et extra-scolaire 

 
Guide pour la mise en œuvre du parcours :  Textes et liens à consulter 

circulaire interministérielle n° 2013-073 du 9 mai 2013 sur le PEAC 
loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013, loi d’orientation et de programmation sur 
la refondation de l’école de la République 
Site du ministère de la culture et de la communication 
Guide pour la mise en œuvre du PEAC  

 
Construire un parcours d’éducation artistique et culturelle. 

Démarche de projet en partenariat 
Inscription des actions dans un territoire éducatif 
Le suivi du parcours de chaque élève 
Les personnes ressources (référent culture, services académiques, 
DRAC…)  
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Le futur livret scolaire de l’élève 



Le futur livret scolaire de l’élève (suite) 



Le rôle des instances 

• Le conseil d'enseignement, qui réunit les professeurs d'une même discipline, 
réfléchit à la mise en œuvre du programme de cycle, aux besoins de mise en œuvre 
de l'accompagnement personnalisé dans la discipline et à l'inscription de la discipline 
dans les huit thématiques des enseignements pratiques interdisciplinaires. 

 

 

• Le conseil pédagogique, présidé par le chef d'établissement, réunit notamment au 
moins un professeur principal de chaque niveau d'enseignement et un professeur par 
champ disciplinaire. Il favorise la concertation entre les enseignants des différentes 
disciplines et des différentes équipes de classe, et prépare la partie pédagogique du 
projet d'établissement. Il est consulté sur la préparation de l'organisation des 
enseignements. Il formule des propositions quant aux modalités de 
l'accompagnement personnalisé - soutien, approfondissement, méthodes de travail - 
et de regroupement des élèves, que le chef d'établissement soumet ensuite au conseil 
d'administration. Il est saisi pour avis sur l'organisation des enseignements pratiques 
interdisciplinaires. 
 



Le rôle des instances 

• Le conseil d'administration, qui réunit les représentants des personnels, les 
représentants des usagers (parents d'élèves et élèves) et les représentants de 
l'administration et des collectivités territoriales, arrête la répartition des moyens 
horaires entre les enseignements communs, les enseignements complémentaires 
(accompagnement personnalisé et enseignements pratiques interdisciplinaires) et les 
enseignements de complément. 

 

 

• Le conseil école-collège contribue à améliorer la continuité pédagogique et 
éducative entre l'école et le collège. Il se réunit au moins deux fois par an et établit 
son programme d'actions pour l'année scolaire suivante ainsi qu'un bilan de ses 
réalisations. Ce programme d'actions est soumis à l'accord du conseil 
d'administration du collège et du conseil d'école de chaque école concernée. Le bilan 
des réalisations est présenté aux mêmes instances. Le programme d'actions et le 
bilan sont transmis au directeur académique des services de l'éducation nationale. 
 


